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Faiblement	conducteur,	le	béton	limite	la	propagation	du	feu	et	des	fumées.	Ce
matériau	économique	répond	efficacement	aux	exigences	de	la	réglementation

française	en	matière	de	protection	incendie.

Résumé	

Logements,	bureaux,	lieux	culturels...	Les	lieux	publics	requièrent	une	protection	incendie	performante.	La
réglementation	française	est	par	ailleurs	très	stricte	pour	les	Immeubles	de	Grande	Hauteur	(IGH).	Dans	ces
conditions,	le	choix	du	béton	s'avère	pertinent.	En	effet,	ses	qualités	évitent	l'emploi	de	flocages,	d’isolants
divers	ou	de	peintures	intumescentes,	qui,	à	terme,	peuvent	diminuer	la	résistance	au	feu	de	la	structure.
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Un	matériau	pérenne	pour	la	protection	incendie
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